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Texte des vœux exprime s par Alain 
FONTAINE aux Caumontaises et 
Caumontais le 26 janvier 2019 
 

 

Mesdames, Messieurs, chers amis 

Nous voici une nouvelle fois réunis pour cette cérémonie, à la fois traditionnelle et simple, 

amicale et conviviale, une cérémonie, somme toute, à l’image de notre commune. 

Le Conseil municipal et moi-même sommes heureux de vous accueillir et nous vous 

souhaitons la bienvenue.  

Je remercie Madame la député Marie Tamarelle-Verhaghe de sa présence à nos côtés, ainsi 

que Monsieur Jean-Pierre Girod, Président du Parc Naturel Régional des Boucles de la 

Seine Normande, et Monsieur Bernard Christophe, vice-président de la communauté de 

communes Roumois Seine. Je salue aussi mes collègues Maires et les élus, venus des 

communes voisines. 

Je remercie les représentants de la gendarmerie qui ont trouvé le temps de venir malgré leur 

emploi du temps très chargé en ce moment. Enfin, je remercie les pépinières Douyère à 

Routot pour le prêt des plantes juste devant moi. Elles nous apportent une petite note de 

gaieté bien sympathique lors de cette cérémonie. 

En cette période de fêtes où tout le monde est censé être entouré et joyeux, je pense très 

fort à celles et ceux qui, au cours de l’année 2018, ont connu des difficultés et de la peine. 

J’adresse donc mes amitiés et mon soutien aux Caumontaises et Caumontais qui ont perdu 

un proche durant l’année qui vient de s’achever. Mes souhaits de bonne année, bonne 

santé, et de réussite dans vos projets, vont à chacun d’entre vous, avec une pensée 

particulière pour les plus démunis. 

Mes vœux vont aussi aux représentantes et représentants des associations, ici présents, qui 

contribuent à l’animation et au rayonnement de notre commune.  

Je remercie les membres du CCAS pour leur action auprès des plus vulnérables ? Ils leur 

apportent le réconfort dont ils ont tant besoin. 

Cette année, nous avons enregistré 8 naissances et 10 décès. 

Comme chaque année, je vais maintenant faire le bilan des travaux réalisés ou à venir. La 

grande majorité de ces travaux est effectuée par nos agents communaux. Nous faisons 

aussi appel à des entreprises extérieures pour les travaux plus spécialisés, comme par 

exemple, la rénovation électrique et le chauffage de cette salle (NDR : Salle des fêtes), qui 

viennent d’être terminés.  
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La mise en sécurité de l’installation électrique du petit foyer et la rénovation de ses toilettes 

sont achevées.  

L’éclairage du stade est à l’étude et devrait être réalisé cette année, ainsi que les travaux du 

vestiaire.  

Suivront, le changement des lampadaires au lotissement du haut du Buc et de la rue des 

violettes, par des modèles à leds plus écologiques. Cette opération est programmée pour 

début février.  

La rue du stade devrait aussi voir ses lampadaires changés avec une extension de 

l’éclairage jusqu’au bout de la rue. 

Progressivement, tous les anciens lampadaires de la commune seront ainsi remplacés par 

des modèles avec un éclairage à leds plus performant et moins énergivore.  

La sacristie devrait retrouver sa couverture d’origine. Les devis sont faits, et les demandes 

de subvention vont être déposées en ce début d’année.  

Des devis sont également en cours afin de rénover la toiture de l’annexe du petit foyer.  

La salle de conseil municipal va pour sa part être repeinte ce mois-ci (NDR : janvier 2019). 

Devant le nombre d’enfants présents à l’école, la cantine scolaire est passée en 2018 à deux 

services. Cette opération a nécessité le réaménagement complet de la cuisine et du 

réfectoire, avec notamment l’achat d’une étuve pour le maintien des plats au chaud. 

Le chemin du Rouffard et la prolongation de la route de Honfleur ont été recouverts d’un 

enrobé pour le plus grand confort des riverains.  

Je regrette toutefois la vitesse excessive de certains véhicules sur nos routes étroites. Ce 

sont souvent des habitants de la commune qui sont en cause.  

L’interdiction de circulation aux poids lourds de plus de 19 tonnes sur la RD 675 est toujours 

d’actualité. Vu la difficulté et le cout très élevé pour créer des pistes cyclables sur cette route, 

il est maintenant envisagé la création d’une liaison douce (piéton/vélo). Elle partirait de 

Maison brulée pour rejoindre la sortie Bosgouet, en empruntant les chemins communaux 

déjà existants. 

Des conteneurs ont été disposés à différents endroits de la commune pour récupérer les 

papiers et les petits cartons. Ils ne seront en effet bientôt plus collectés dans les sacs jaunes. 

Prenez l’habitude de les utiliser. Pensez au recyclage. 

Puisque nous parlons écologie, sachez que nous nous sommes engagés avec l’agence de 

l’eau et le SERPN dans une procédure zéro phyto. Plus aucun désherbant ne sera utilisé sur 

la commune par nos employés. Nous allons changer nos modes d’entretien des cimetières 

et des espaces verts. Une balayeuse adaptable à notre tracteur vient d’arriver. Elle passera 

régulièrement dans les rues de la commune. Je vous demande donc un peu de tolérance, le 

temps de mettre en place ces nouvelles procédures d’entretien. 

L’année passée, les accotements de chaussée habituellement entretenus par la 

communauté de commune, ne l’ont pas été, faute de budget. S’ils ne le sont pas encore 
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cette année, je vous engage à vous montrer indulgents et à passer vous-même la tondeuse. 

Il s’agit de votre, de notre cadre de vie, et de l’image de la commune. Ne faites pas comme 

certains riverains qui se font un malin plaisir à rouler sur les accotements communaux, 

détruisant ce que les employés ont remis en état. Je ne cite personne, tout le monde 

comprendra. Il est de notre devoir collectif d’entretenir et d’améliorer notre environnement 

quotidien ; un devoir certes, mais aussi notre désir de cultiver le mieux-vivre. 

Notre nouvelle communauté de communes est maintenant installée, elle regroupe depuis le 
1er janvier 2019 40 communes pour environ 40 000 habitants. Souhaitons-lui bon vent ! 

Je ne peux pas laisser de côté le projet de fusion avec la commune de La Bouille. À mon 
grand regret, ce projet ne s’est pas réalisé. En cause, un gros problème juridique avec la 
Métropole de Rouen qui nous a conduits à abandonner ce projet territorial pourtant profitable 
aux habitants.  Le Président de la Métropole, Frédéric Sanchez, nous a demandé de retirer 
notre dossier pour le représenter après les élections municipales de 2020, avec une 
éventuelle mise en œuvre en 2021.  

Je terminerai maintenant cette allocution de présentation coutumière des vœux du Maire et 

du Conseil Municipal, comme toujours, avec ces quelques mots. 

Notre objectif reste toujours le même, à savoir garder notre enthousiasme, aller de l’avant, 
imaginer, entreprendre, travailler, valoriser notre commune, rendre notre village attrayant, 
compétitif et prospère, dans un monde en perpétuelle évolution, et que l’on voudrait toujours 
meilleur, porteur d’espoir, de bonheurs, de projets, d’humanisme, et de solidarité. 

Je souhaite avec le Conseil Municipal, avec une volonté raisonnée mais toujours ambitieuse, 
à vous tous, mesdames et messieurs ici présents, et à ceux qui n’ont pu être des nôtres, une 
fois de plus, une bonne et heureuse année 2019. 


